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COLLOQUE DU 2 AVRIL 2013 

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR Didier BECCON-GIBOD,  
Premier Avocat Général à la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation 

 
 

«  » 
 
 

t judiciaire et des 
éléments de preuve des faits que les parties auront rapportés, concrétisés par son 

 
 

Dès lors une distinction s'impose entre : 
 

 le caractère probant de la preuve, 
 

 le caractère démonstratif du raisonnement. 
 

Dans ce contexte, il importe de revisiter les différents modes de preuve qui pourront 

 
 

 RAPPEL DES PRINCIPES 
 

a) Les textes applicables 
 
 

 Article 9 du CPC : « il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi 
les faits nécessaires au succès de sa prétention ». 

 

 Article 1315 du Code Civil : « 
prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou 

 ». 
 

Ces principes sont équivalents devant les juridictions administratives. 
 
Toutefois, ils sont tempérés du fait du caractère inquisitoire de la procédure et du fait 

  
 

 

b) Rejet de la preuve à soi même 
 
Ce rejet régulièrement réaffirmé par la jurisprudence de la Cour de Cassation 

 

  

 
 

- 
 



 

 
 
 
 

proviennent de la partie qui entend prouver un fait par référence à des documents qui 
-à-  

 
Toutefois, un tempérament doit être signalé à ce principe au titre de la preuve entre 
commerçants (article 1330 du Code Civil et L.123-23 du Code de Commerce). 
 

 L'ASPECT FORMEL DE LA PREUVE 

 

1. L'acte juridique 

 
Définition : il s'agit d'un document, par définition écrit. 
 
L'acte juridique se subdivise en 2 grandes catégories : 
 
 

 l'acte notarié, 

 l'acte sous signature privée également dénommée « acte sous-seing privé ». 
 
L'acte notarié = preuve contraire par témoins impossible (article 1341 du Code civil). 
 
Il vaut jusqu'à inscription de faux en écriture publique et confère date certaine à la date 
de son établissement. 
 
Pour l'acte de sous-seing privé : la date certaine est acquise par l'enregistrement. 
 

2. Le fait juridique 

 
Le mot « fait » = circonstances qui tombent sous l'un des 5 sens. 
 
Il peut s'agir d'événements dont la preuve peut être apportée par les échanges de 
correspondance, des témoignages recueillis au cours des opérations d'expertise, 
d'attestation établie par les personnes qui ont connu les faits matériels qui peuvent faire 
l'objet de constatations matérielles : expert judiciaire - huissier de justice. 
 

 HIÉRARCHISATION DES PREUVES  
 
Le schéma proposé  

1. La preuve des faits 
 

 
 
 



 

 
 
 
 

documents contractuels, documents financiers publiés ou non comme par 
exemple genèse du dossier / contenu du contrat ; cahier des charges, compte 

 
 
 

Viennent ensuite : Les investigations en laboratoire dont les conclusions 
constituent le matériau des présomptions.  
 

2. Les autres modes de preuve 

 

a) L'aveu (articles 1355/1356 du code civil) 
 

extrajudiciaire dans les autres cas. 
 

Un aveu judiciaire suppose pour être 

soi des conséquences juridiques. 
 

 
 

constituer un aveu. 
 

 
 

 

fait. 
 

constituer : 
 

 -dessus,  

 
ge : présomption) 

 
En revanche, une déclaration faite par une partie par voie de dire et 

-
extrajudiciaire prévu par le Code Civil. 

b) La preuve testimoniale (article 1343 du code civil) 
 
E
qui exclut les parties contractantes. 
 



 

 
 
 
 

témoins au sens du Code de Procédure Civile. 
 
 
Ainsi, une distinction doit être opérée entre  : 

 

  

 Les déclarations faites par les tiers à la procédure, qui ne sont que des 
« sachants » 

 
Parmi ce mode de preuve figurent les attestations dans les formes du Code 
de Procédure Civile (auxquelles la juridiction administrative fait référence). 

 

c) Les présomptions : 

 

 
saisie du dossier. 
 
Le texte dispose : « les présomptions sont des conséquences que la loi ou le 

 ». 
 
On distingue : 
 

 
le serment), 

 Les  présomptions autres que légales. 
 

 
 », le texte rappelant que 

les présomptions extra légales sont abandonnées aux lumières et à la 
prudence du magistrat. 
 

essentielle. 
 

 
 
Or, Cette translation est réservée au « juge » à partir des éléments du 

 
 

présomption, c'est-à-
ce  mécanisme du Code Civil étant réservé au magistrat. 
 
 
 



 

 
 
 
 
En revanche, il peut, par le raisonnement, proposer au Tribunal de 

 
 
Ainsi  

 

d)  
 

 : « les actes recognitifs ne 
dispensent point de la représentation du titre primordial, à moins que sa 

 » 
 

cet acte puisse être qualifié de « recognitif ». 
 
Ces éléments sont très importants en matière de propriété immobilière et de 
servitudes. 
 
 
Cette technique pourrait se trouver actualisée du fait des problèmes 
rencontrés par les stockages des données informatiques nécessitant 

 «  ». 
 

acte/document recognitif. 

e) Les copies 
 

 
 
Original détruit mais reconnaissance par son auteur de la copie : 
= commencement de preuve par écrit. 
 

perd en principe toute valeur probante et ne peut même avoir valeur de 
commencement de preuve par écrit. 
 

preuve qui lui sont soumis y compris dans ce contexte. 
 

f) Le  
 

En lui-même le rapport d  



 

 
 
 
 

En revanche, il y concourt nécessairement dans litiges présentant un degré de 
technicité important. 

 
Le rapport peut / doit, à partir de la constatation des faits, incontestables pour certains, 

notamment par le mécanisme de la présomption.  
 

 CONCLUSION  

 
 nt de rassembler 

 
 
Il faut néanmoins constater, que dans la pratique, les tribunaux homologuent le plus 
souvent le rapport d'expertise. 
 

tatations, de ses investigations, 
et enfin de ses connaissances scientifiques, constitue le fil conducteur 

« vérité » 
scientifique.  
 

trancher des litiges techniques. 
 

pertinence du raisonnement 
rester « maître du jeu » sans avoir le sentiment d'être dépossédée  du litige dans 
ses aspects les plus techniques.  
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La Preuve par l’Expertise   
 

 

Cas des Télécommunications 

Colloque CNIDECA – 02 Avril 2013 

 
François NOZIERES 

Expert près la Cour d’Appel de Versailles 

Et près les Cours Administratives d’Appel de Paris et de Versailles 

Rubrique Télécommunications 
 

 

 

 

 

1) La spécificité des réseaux de télécommunications 
 
 

 

Il convient d’abord de définir la problématique d‘une investigation expertale au caractère numérique 

dans le domaine des réseaux de transmission, et notamment d’aborder les difficultés liées à 

l’identification et la vulnérabilité du fait générateur, à sa fugacité, et à la nécessité de la conservation 

de la preuve originaire. 

 

Dans le secteur de l’informatique et des télécommunications, la preuve (et donc le fait générateur) 

présente un caractère éminemment volatile et fugace, voire dissimulé du fait de son aspect immatériel 

qu’il appartient non seulement d’identifier, mais également de préserver, et ceci avant toute 

investigation expertale.  

 

 

En matière de télécommunications et de transmissions, le fait générateur s’applique à tous les 

niveaux du modèle de transmission qu’il s’agisse : 

 

- des couches basses (ou physiques), relatives à la propagation du signal électrique ou 

électromagnétique sur un support physique (câble de cuivre, fibre optique, antennes radio 

relais ou tout autre support) ; 

 

- des niveaux intermédiaires, relatifs à la propagation et au routage du signal, ou d’un paquet 

IP (Internet Protocol) de nœud en nœud, à l’intérieur du réseau, entre un point d’entrée et un 

point de sortie depuis ce même réseau (le point de sortie pouvant appartenir à un réseau 

distinct du point d’entrée) ; 

 

- des couches applicatives concernées par la visualisation, le traitement ou le stockage de 

l’information sur les équipements terminaux susceptibles d’être connectés aux réseaux, que 

ceux-ci soient placés en début ou en fin de chaîne de transmission, en position d’émission 

ou de réception, qu’il s’agisse de téléphone portable, de disques durs d’ordinateurs ou de 

tout autre équipement numérique (appareil de télévision ou de photographie). 

 

 

Les techniques de sécurisation ou de conservation de la preuve d’une information en transit sur un 

support physique longue distance ne sont pas les mêmes que les techniques de sécurisation d’une 

information stockée sur une mémoire de téléphone portable, de disque dur d’ordinateur. 
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Il s’agit donc d’une démarche multifactorielle qui associe aussi bien les niveaux physiques et logiques 

du modèle de transmission que les procédures de sécurisation à appliquer à chacun de ces niveaux. 

 

D’une manière générique, on distingue cinq critères de sécurité. Ils ont été définis en 1991 par les 

organismes internationaux de normalisation, et sont communément désignés sous le sigle ITSEC : 

Information Technology Security Evaluation Criteria. Ils s’appliquent pour chaque niveau du modèle 

de transmission, et sont les suivants : 

– L’authentification 

– La non répudiation 

– L’intégrité 

– La confidentialité  

– La traçabilité  

 

• L’authentification : l’émetteur d’un message ne peut pas contester le fait de l’avoir émis 

(exemple de la signature électronique à l’émission) ; 

 

• La non répudiation : (protection et prévention contre un refus non consenti de la prise en 

compte d’un message ou d’un appel par son destinataire): le destinataire d’un message ne 

peut pas ne pas contester le fait de l’avoir reçu (exemple de l’accusé de réception signé par le 

destinataire et retourné à l’émetteur) ; 

 

• L’intégrité: (Protection et prévention contre des modifications de contenu non autorisées 

pendant la phase de transport) : le message émis est arrivé à destination sans perte de contenu 

(vérification formelle que le contenu du message reçu est identique à celui émis – codage avec 

contrôles possible d’erreurs sur le contenu) ;  

 

• La confidentialité: (Protection et prévention contre une divulgation non autorisée par l’une ou 

l’autre des parties du contenu) : les deux parties ont conjointement défini une procédure pour 

s’assurer que le contenu du message émis me peut pas être porté à la connaissance d’un tiers, 

même s’il a été intercepté (exemple du cryptage de contenu avec échange de clefs – DES, 

AES, PKI) ;  

 

• La traçabilité: tout message envoyé sur une infrastructure de réseau peut être suivi dans le 

temps, aussi bien sur sa phase d’acheminement que sur sa phase de réception (cas du tiers de 

confiance certifiant le transit sur un serveur tiers habilité).  

 

 
Dès lors les procédures de sécurisation et de préservation de la preuve du transit de l’information, de 

son stockage sur un support physique quel qu’il soit, ou de son émission depuis un équipement 

terminal, s’appliquent de manière générique et fonctionnelle à chacun des niveaux du modèle de 

transmission, mais se déclinent dans chaque cas en des techniques spécifiques selon les niveaux 

concernés du modèle de transmission concernés.  

 

En Télécommunications, comme souvent dans d’autres domaines les acteurs sont multiples, et sont 

liés entre eux, non seulement sur l’aspect technique (activités concurrentielles et complémentaires 

pour la délivrance d’un service de bout en bout), mais également sur les aspects économiques et 

financiers attachés aux services.  

 
Ces acteurs exercent leur activité sous une triple égide nationale, en relation directe avec les 

autorités internationales, européennes, ou normalisatrices (UIT – Union Internationale des 

Télécommunications ou ETSI – European Telecommnications Standards Institute).  

 

En France, on distingue ainsi   

- ARCEP : Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes 

- CSA : Conseil Supérieur de l’Audio visuel  

- ANFR – Agence Nationale des Fréquences,  
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Au niveau des acteurs économiques, on distingue ainsi  

 

• le Client final (Consumer ou User) qui utilise un service de télécommunications de bout en 

bout (appel téléphonique, un transport de données alphanumériques, mail ou autre), 

 

• Le détaillant (Retailer) qui achète « en gros » des minutes ou des ressources de connexion, et 

qui les revend au détail à un utilisateur final, en lui assurant une connexion de bout en bout à 

des prix réduits (cette activité est souvent pratiquée par des tiers pour les télécommunications 

transnationales à longue distance), 

 

• Le Provider (ou fournisseur de services) qui fournit un service sur un réseau exploité par un 

opérateur, tels que les fournisseurs d’accès Internet qui disposent notamment de la gestion des 

domaines de l’attribution des adresses internet ou de la gestion des serveurs de messagerie, 

 

• Un carrier (opérateur de réseau) qui assure une connexion entre un fournisseur de services et 

un transporteur de flux,  

 

• Le bearer (transporteur de flux à hauts débits), qui ne se préoccupe pas de la nature des flux à 

transporter, mais qui assure leur acheminement entre un point d’entrée et un point de sortie, 

selon des conditions de qualité de service préalablement déterminées,  

 

 

Afin d’assurer leur stabilité économique, les opérateurs recherchent le plus souvent une activité 

multiple, la fonction de transport de flux s’accompagnant le plus souvent de la part de l’opérateur 

d’une offre complémentaires de services, au caractère financier ou commercial attrayant afin de 

conserver (voire de capter) le client final sur un plan technique propriétaire. 

 

 

 

2) Les méthodes d’analyse, de sécurisation, de conservation du fait générateur, puis de 

mise en évidence du fait révélateur qui en résulte, doivent donc être adaptées non seulement à la 

mission définie par le Tribunal, mais également à la nature de la technique mise en œuvre, à sa nature 

de volatilité et d’altérabilité.  

 

Celles-ci ont souvent une durée de vie limitée dans le temps pour des raisons multiples, qui sont citées 

ici de manière indicative et en aucune manière limitative   

 

 Altération de la technologie ou du support physique utilisée pour le stockage (magnétisme, 

chaleur, durée de vie limitée), 

 

 Evolution de la technologie des supports physiques et des méthodes de lecture ou d’écriture 

évolution :  

– passage de la disquette au CD ou à la clef USB,  

– passage, d’une technologie de 8 à 16 bits, puis de 16 à 32 bits, puis de 32 à 64 bits 

– Evolution des systèmes d’exploitation  (de Windows 3 à Windows XP, puis Windows 7, 

puis Windows 8) 

 

 Fugacité (cas des traces d’appels téléphoniques, ou de paquets en transit sur une ligne de 

transmission, qui ne peuvent être saisies qu’à la volée, en plaçant sur les lignes de 

transmission des équipements d’interception ou de capture de flux, ou cas des ouvertures 

accidentelles de fichiers sur des équipements de stockage lors de recherche de mots clefs),  

 

 Dissimulation ou dilution, de l’information « utile » pour l’expertise, ou l’investigation, car 

« noyée » dans une masse d’informations hétérogènes réparties sur un support physique qui 

est lui-même volatil (disque dur, clef USB, Adresse IP, adresse MAC, mails…) 
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Afin d’illustrer ces difficultés, trois exemples pratiques seront ainsi abordés dans l’exposé  

 

– Un premier cas, exposant la méthode de sécurisation de la preuve lors d’une investigation 

numérique et d’analyse de contenu de supports informatiques (disque dur d’ordinateur, ou 

téléphone portable), 

 

– Un second cas exposant le cas des analyses de traces d’appels de téléphones portables et la 

confiance qui est susceptible d’être accordée aux traces d’appels ou aux géo localisations 

attachées à ces traces d’appel, 

 

– Un troisième cas, exposant les conditions d’établissement d’une preuve au niveau applicatif 

qui soit efficacement attachée au contenu informationnel transmis, (mails, documents, 

fichiers, fax), et pour lequel la valeur probante qui est susceptible d’être accordée à ce même 

contenu informationnel soit significative en regard du contenu réel susceptible d’avoir été 

émis 

 

 

 

2.1) La méthode de sécurisation de la preuve dans l’investigation numérique  
 

 

En investigation numérique le fait générateur peut même être physiquement et aisément altéré  

 

L’altération du fait générateur (et donc de la preuve originelle) peut être volontaire ou accidentelle, et 

être le fait 

 

- soit de l’auteur des faits, lui-même (tel que la destruction du support physique de stockage des 

données, présentant alors un caractère pénal patent), 

 

- soit de l’Expert, de manière involontaire ou accidentelle, notamment dans le cas d’une 

intervention en urgence, lors d’une action de constitution de preuve, engagée sur ordonnance, 

en application par exemple de l'article 145 du Code de Procédure Civile 

 

 

L’exemple de recherche de mots clefs par un Expert ou un Huissier sur un ordinateur hôte avant 

copie et mise sous scellés, peut conduire à une ouverture accidentelle des fichiers concernés et donc à 

une altération des dates de dernière mise à jour ou d’ouverture de fichier, altérant ainsi la preuve de la 

présence de ce fichier sur le support physique concerné. Le fait générateur n’en reste pas moins 

souvent récupérable pour autant que les méthodes de protection soient rigoureuses et systématiques… 

 

La préservation de la preuve avant toute investigation expertale constitue donc une démarche 

indispensable avant de procéder à toute analyse de contenu informationnel qui s’applique aussi bien 

dans le cadre de l’investigation civile (article 145) que dans le cadre de l’investigation pénale 

 

La sécurisation du support originel s’effectue selon le schéma ci-dessous par une copie préalable du 

support d’origine vers un support tiers, au travers d’un équipement intermédiaire de blocage en 

écriture. Cette copie s’effectue élément binaire par élément binaire (bit à bit).  

 

Sa validité est ensuite vérifiée par une signature électronique qui certifie que les informations copiées 

sont strictement conformes (au sens juridique du terme), en contenu et en contenant, au contenu 

originel, tant sur le plan informationnel que dans son emplacement sur le support physique (les 

signatures les plus fréquemment utilisées sont de type MD5 ou HA1, et comparent éléments binaires 

par éléments binaires, ceux effectivement reçus avec ceux attendus en réception) 

 

En particulier les éléments binaires copiés prennent en compte les éventuelles informations effacées, 

intentionnellement ou non, celles-ci étant susceptibles d’être ensuite analysées (voire reconstituées)   
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L’Expert travaille alors en toute sécurité sur un support tiers, copie du support originel, qui a été 

préalablement sécurisé et certifié conforme au support originel selon le principe exposé ci-dessus.  

 

Le poste travail, utilisé par l’Expert n’est alors de fait qu’un poste externe de commande depuis lequel 

l’Expert pilote ses investigations à l’aide d’un logiciel spécifique agréé par les Ministères concernés 

(Justice, Défense, Intérieur). Les éventuelles extractions de données aux fins de preuve et de 

constitution du rapport sont alors enregistrées sur un support externe, protégeant ainsi son propre poste 

de travail de toute altération de contenu, voire de toute introduction malveillante de virus  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bloqueur 

en écriture 

Hub Ethernet

Poste de travail 

de commande, 

disposant du 

logiciel d’analyse 

ENCASE 

Disque de travail, 

permettant de stocker 

éventuellement des 

documents ou des images 

extraits du disque de travail 

A

Processus d’analyse du contenu de disque

 
Lecture et analyse du support physique, copie du 

support original, non altéré et remis sous scellé

 Extraction de données probantes 

Possibilité de copie sur un disque de travail externe 

d’information ou de documents « utiles », extraits du 

support à analyse, pour mise en évidence de contenus 

ou de preuves de contenus

Support, copie de l’original dont 

le contenu doit être analysé 

L’ordinateur de l’Expert est 

un poste de pilotage. 

Il enregistre le résultat de 

ses investigations sur 

un support physique externe

Ordinateur de commande 

contenant le logiciel 

ENCASE d’extraction 

des données originales et 

de copie bit à bit  

Processus de copie sécurisée : 

Lecture puis cryptage des données originales avant 

transfert bit à bit sur un disque dur externe.

Le disque dur externe est ainsi la copie exacte du 

support original.

Il est utilisé comme disque de travail, conservant ainsi 

le support original en son état originel (conservation 

probante de l’état originel de la preuve avec possibilité 

de remise sous scellés).

Hub 

Ordinateur à 

analyser

(poste fixe, disque 

dur ou ordinateur 

portable

Bloqueur en 

écriture

Support de stockage externe contenant la copie 

sécurisée bit à bit des données originales  

A 

L’Expert travaille sur une

copie du support originel

La copie est effectuée bit à bit

et est signée et cryptée
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2.2) Application à la mobilité  

 

 
Avec le développement de la mobilité (voix ou données), la problématique de sécurisation préalable 

de la preuve sur le support mobile (téléphone ou ordinateur portable) est la même. Elle s’applique 

avant toute investigation numérique sur tout support de stockage qu’il s’agisse d’un disque dur 

d’ordinateur, ou d’une mémoire de téléphone portable. 

 

Les tickets d’appel (fadettes) applicables aux échanges de SMS, MMS, mails ou autres, sont 

enregistrés aussi bien sur les équipements terminaux d’extrémité des usagers que par les opérateurs de 

transit ou les fournisseurs d’accès sur leurs serveurs respectifs. 

 

Les équipements d’extrémité (téléphone ou ordinateur portable) conservent en effet l’horodatage des 

messages ou des appels reçus ou émis, même non pris en compte ou effacés. A ce stade, il ne s’agit 

encore que d’une présomption d’envoi ou de réception dans la mesure où leur horodatage est associé à 

la date interne de l’équipement d’émission ou de réception (téléphone ou ordinateur portable), et non 

pas au contenu informationnel du message lui-même. 

 

En effet, la date attachée à un document émis ou à un mail peut être aisément modifiée par tout 

utilisateur pour autant qu’il sache manipuler son équipement d’extrémité. Cependant, afin d’assurer la 

confidentialité du contenu informationnel enregistré sur les équipements terminaux mobiles, les 

équipementiers et les constructeurs commencent à envisager le cryptage des informations stockées, 

rendant encore plus complexes la conduite des investigations numériques sur de tels équipements. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Avec l’évolution de la mobilité, le numéro attribué par l’opérateur de réseau, et attaché à l’équipement 

terminal d’extrémité, devient de fait attaché à la personne physique en situation de mobilité (ex 

numéro commençant par 06), voire au type de flux (numéro commençant par 09) et non plus à la 

localisation géographique de l’équipement terminal (numéros commençant par 01, 02, 03, 04, ou 05).  

 

En d’autres termes le numéro attribué par l’opérateur de réseau devient un indicateur 

d’identification et de localisation de la personne physique en situation de mobilité, ainsi que du type 

de flux échangé avec toutes les conséquences sécuritaires et pénales de tous ordres qui s’y rattachent. 

 

Notamment, le numéro attribué par l’opérateur de réseau permet une localisation géographique précise 

des deux usagers, appelant ou appelé, qui est fréquemment, voire quotidiennement, utilisée par les 

services de Police ou de Sécurité pour localiser une personne en infraction.  

 

La preuve formelle d’un échange informationnel (conversation téléphonique, SMS, Mail ou autre) est 

donc apportée non seulement par l’analyse du contenu de l’équipement d’extrémité (téléphone ou 

ordinateur portable), mais également par la comparaison entre 

•  les tickets d’appels qui sont enregistrés sur les équipements d’extrémité 

• ceux qui sont conservés par les opérateurs de télécommunications ou les fournisseurs d’accès 

Station de travail ou serveur Equipement intermédiaire Equipement intermédiaire Station travail, serveur terminal

Téléphone ou ordinateur portable - Routeur - livebox serveur- Routeur - livebox Téléphone ou ordinateur portable - 

Réseau de transmission 

géré par le ou les 

opérateurs de 

télécommunications 
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Or les tickets d’appel conservés par les opérateurs ou les fournisseurs d’accès ont une durée de vie 

limitée dans le temps, (plusieurs mois, voire quelques années tout au plus), du fait du volume de 

stockage nécessaire à leur mémorisation. Leur durée de stockage est confidentielle et est définie par 

les institutions gouvernementales selon des priorités sécuritaires, voire de sûreté interne. 

 

De plus leur délivrance nécessite une Commission Rogatoire délivrée par un Juge pour être délivrés 

par mise à exécution par les opérateurs ou les Fournisseurs d’Accès. Dans la pratique celle-ci n’est 

accordée que dans des conditions exceptionnelles lorsque leur contenu porte atteinte à la sécurité des 

biens et des personnes.  

 

Avec la généralisation de la mobilité, il est donc nécessaire de distinguer  

 

• La personne physique (l’usager), 

 

• La nature de l’équipement terminal utilisé (téléphone ou ordinateur portable, tablette…), 

 

• Le type de flux de données, voix données ou images, qui est en relation directe avec les 

fonctionnalités couvertes par de l’équipement terminal utilisé), 

 

• La localisation géographique de l’appelant et de l’appelé, 

 

• Le support physique de la transmission (support filaire, ou hertzien), 

 

• Le ou les opérateurs concernés (opérateur de réseau, fournisseur de services), auxquels les 

usagers d’extrémité se connectent. 

 

En d’autres termes, plus la durée séparant l’action d’investigation du fait générateur lui-même est 

élevée, plus la valeur probante de ce fait générateur s’affaiblit, et donc plus la valeur du fait révélé est 

faible. L’information ne conserve sa pertinence fonctionnelle qu’à l’intérieur d’un laps de temps le 

plus souvent bref à l’intérieur duquel il est nécessaire de procéder à l’investigation numérique, au 

risque de lui faire perdre sa signification ou son utilité, notamment lors de phases d’enquêtes. 

 

En conséquence en cas de mobilité, il est impératif de procéder à une investigation numérique dans les 

meilleurs délais après les faits en ayant au préalable pris soin de sécuriser la preuve selon la méthode 

exposée ci-dessus  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro de 

l’usager appelant 

Numéro de 

l’usager appelé

Date et heure du 

début d’appel

Date et heure de fin d’appel (ou 

durée de la communication) 

Nombre d’unités 

de temps 

Numéro d’appel utilisé par l’usager appelant 

depuis un poste téléphonique fixe ou mobile 

(format d’adresse normalisé E164) 

Numéro d’appel utilisé par l’usager appelé 

vers  un poste téléphonique fixe ou mobile 

(format d’adresse normalisé E164) 

T
e
x
te

Horodatage précis de la communication 

en début de liaison et en fin de liaison  

jj-mm-aaaa hh-mm-ss

Nombre d’unité de temps consommées 

(utilisées pour la facturation)

Format minimal du ticket d’appel

Numéro de la 

cellule appelant  

Numéro de la BSS de 

la cellule appelante

Numéro de la 

cellule appelée 

Numéro de la BSS de 

la cellule appelante

Zones complémentaires 

pour la téléphonie mobile
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2.3) La Preuve au niveau applicatif (mails, contenus informationnels)  
Ou la complexité du passage d’un contrôle de proche en proche à une sécurité de bout en bout  

 

 
Une information arrivant en réception en bout de chaîne de transmission (fax, mail, ou autre) ne 

présente dans la pratique aucune valeur probante, sauf à ce que celle-ci ait été préalablement sécurisée 

et certifiée (existence de tiers assermentés certifiant un horodatage, mise en place d’un cryptage du 

contenu informationnel avant envoi, ainsi que d’un système de signature électronique de l’émetteur, 

avec accusé de réception par le destinataire certifiant l’authenticité de l’échange non seulement entre 

les deux usagers d’extrémité mais également du contenu informationnel).  

 

En effet, la possibilité de maquiller à l’émission un contenu informationnel avant son envoi par fax ou 

mail en pièce jointe, tel que les dates, peut être difficilement décelable, dans la mesure où, encore une 

fois, les dates d’émission sont attachées aux équipements eux-mêmes et non pas au contenu 

informationnel, sauf à ce que celles-ci soient explicitement mentionnées en en-tête du contenu 

informationnel lui-même. 

 

Les nœuds de transit et donc les équipements intermédiaires ou terminaux d’extrémité se chargent 

d’horodater le paquet à transmettre, voire d’en modifier le contenu (compression) ou l’horodatage au 

fur et à mesure de son transit au travers du réseau. Ainsi un fax, un document word ou un mail peuvent 

être horodatés à réception par l’équipement terminal de réception, selon une date modifiable et définie 

dans l’équipement terminal de réception. 

 

Pour certifier une information à réception, il est donc nécessaire de certifier à chaque niveau du 

modèle de transmission non seulement son origine d’émission, la garantie de sa réception, mais 

également l’intégrité de son contenu et sa traçabilité de proche en proche afin d’assurer une sécurité de 

bout en bout entre le point d’entrée du réseau et le point de sortie. 

 

Or la remontée à la source d’une information reçue n’est pas probante, du fait de l’opacité des flux 

(routage aléatoire), du mode de routage de l’information à l’intérieur du réseau et de l’hétérogénéité 

des infrastructures physiques au travers desquelles les informations sont susceptibles de transiter 

(opérateurs multiples qui pratiquent chacun des conversions de formats ou d’adresses).  

 

La preuve au niveau applicatif de bout en bout nécessite donc une sécurisation des niveaux inférieurs 

de proche en proche pour assurer une sécurité globale de bout en bout. Or celle-ci n’est pas possible 

du fait même du mécanisme de propagation et de routage qui est intrinsèquement non sécurisé et 

aléatoire.  

 

Dans la pratique, on établit donc des « tunnels » unitaires et cryptés, entre deux usagers distants, qui 

sont sécurisés debout en bout mais qui conduisent à une opacité des flux lors des investigations. 

 

Il existe donc une difficulté certaine de remonter de manière certaine et probante du fait révélé au fait 

générateur, du fait de l’opacité des flux et des routes empruntée par une information pour cheminer 

entre un point d’entrée dans le réseau et son point de sortie. En effet 

 

• L’appel (ou la mise en relation entre deux usagers distants) est de bout en bout, mais la 

propagation de l’information en transit s’effectue de proche en proche ; 

 

• La connexion entre ces deux usagers distants (et donc l’allocation des ressources à l’intérieur du 

réseau nécessaire au transit) s’effectue de proche en proche sur les nœuds intermédiaires sans 

attribution préalable de route prédéfinie, (CLNS : Connexion Less Network Service) en lieu et 

place d’un mode sécurisé et orienté service, aujourd’hui tombé en désuétude : CONS : 

Connexion Oriented Network Service) ; 

 

• Le routage est donc aléatoire et s’effectue en mode BGP (Best Effort), intrinsèquement non 

sécurisé du fait même de son mode de propagation, sans chemin préalablement établi. 
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La propagation de l’information, qu’elle soit de type voix ou données s’effectue de nœud en nœud (et 

donc de proche en proche) sous forme de paquet, (paquet IP) sans allocation préalable de ressources  

(et donc sans allocation préalable de chemin prédéfini). 

 

La sécurité de bout en bout est donc non assurée du fait de l’absence de sécurisation de proche en 

proche de la propagation et du routage alors que l’usager demande à l’opérateur une sécurisation du 

transit de bout en bout. Or dans la pratique la méthode de sécurisation du flux est une fonction directe 

de la nature de l’information pour laquelle l’usager demande à l’opérateur de réseau un transit. 

 

Telles sont les raisons pour lesquelles on assiste à un développement croissant des liaisons privées 

sécurisées (VPN : Virtual Private Network), qui correspondent de fait à un l’établissement d’un tunnel 

sécurisé et crypté (et donc opaque pour toute investigation numérique) qui est établi en préalable à tout 

échange entre les deux usages distants.  

 

De plus l’adressage en mode Internet (adressage IP  = Internet Protocol), aujourd’hui généralisé, est 

défini au niveau mondial selon une structure hiérarchisée, qui est conçue à partir d’un plan d’adressage 

défini aux Etats-Unis, pour le niveau mondial selon une répartition précise, définie selon le modèle ci-

dessous, par continents (Europe, Asie, …), par pays (France, Angleterre, Allemagne…), par type 

d’organisme (Education, Gouvernement, Commercial, Militaire…) .  

 
 
Ce plan d’adressage ainsi défini constitue le support unique d’identification des points d’entrée et de 

sortie des réseaux, ainsi que des nœuds de transit intermédiaires par lequel le routage et la propagation 

de l’information sont assurés à l’intérieur des réseaux de transmission, quels qu’ils soient, et ceci sans 

allocation préalable de ressources. Ce plan d’adressage vient en effet en écran entre : 

 

- d’une part un plan d’adressage défini au niveau physique par l’opérateur de réseau qui 

identifie de manière unique la connexion d’une station de travail ou d’un équipement terminal 

à un réseau longue distance, que celui-ci soit fixe ou mobile, (cette adresse venant en 

complément d’une autre adresse, attachée à l’équipement terminal lui-même, et qui permet la 

connexion de l’équipement terminal à un réseau local (adresse MAC  -Médium Adress 

Control) ;  

 

- d’autre part l’adresse de courrier électronique (adresse mail), définie au niveau applicatif et 

qui s’appuie sur les noms de domaines Internet, qui vient se superposer aux adresses 
précédentes et qui permet un échange de données en clair entre deux utilisateurs distants. 

 

En d’autres termes, avant tout échange de contenu informationnel et donc d’établissement 

d’une quelconque preuve numérique, de transmission, il est nécessaire d’identifier au préalable la 

« pile » d’adresses à partir de laquelle s’organisent les échanges d’informations.  

 

Or la reconstitution de cette pile d’adresses peut ne pas être aisée, dans la mesure où elle est le plus 

souvent associée à la reconstitution de l’architecture physique et logique du réseau sous jacent.   
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L’approche multidimensionnelle des cinq (5) critères de sécurité l’ITSEC appliqués à tous les niveaux, 

depuis le niveau physique, jusqu’au niveau applicatif n’en prend donc que plus d’importance, pour 

autant que celle-ci soit possible, et ceci à tous les niveaux du modèle de transmission : 

  

• Authentification de l’émetteur (usager ou équipement terminal) avant et pendant l’émission 

(signature sécurisée par l’émetteur, codage préalable attaché à l’information à transmettre, 

transmission à chaque niveau du modèle des adresses du point d’émission et du point de 

destination) ; 

 

• Non répudiation du message reçu par le destinataire usager ou équipement terminal) (mise en 

place d’un accusé de réception adressé en retour à l’émetteur par le destinataire aussi bien 

entre les usagers d’extrémité (contrôle de bout en bout) que lors du transit de proche en proche 

au sein du réseau entre les équipements intermédiaires) ; 

 

• Intégrité du contenu transmis (et donc non altération du contenu informationnel transmis) par 

contrôle sur le contenu lui-même entre le contenu émis et le contenu attendu en émission) le 

codage de l’information avant son envoi (codage logique et codage physique) présente ici une 

importance essentielle dans la mesure ou il permet ou non la détection des erreurs à réception. 

Il est de plus directement lié à la nature même de l’information à transmettre, voix, données ou 

images. En cas d’erreur de transmission, l’équipement terminal ou l’usager distant récepteur 

peut alors demander à l’équipement émetteur le renvoi du message initial ; 

 

• Confidentialité, et certification du fait qu’aucun tiers n’a pu prendre connaissance du contenu 

échangé entre un émetteur et un destinataire (cryptage, échange de clefs) ; les fonctions de 

cryptage logique ou physique sont ici concernées, sachant que leur définition et leur structure 

sont directement soumise à l’approbation des plus hauts services de l’Etat, dans la mesure où 

elles peuvent porter atteinte à la sécurité intérieure ; 

 

• Traçabilité et possibilité de choix de la route au sein du réseau selon le type de message et la 

confidentialité qui doit y être attachée. (Les Tiers de confiances sont ici concernés et exercent 

une fonction de notarisation de l’échange informationnel entre deux usagers distants). Mais, 

en aucun cas, ils sont habilités à exercer une fonction de contrôle ou de surveillance du 

contenu informationnel, du fait de la nécessité de préserver non seulement la liberté 

individuelle, mais également le secret des affaires ou celui des correspondances, publiques ou 

privées. 

 

 

 

Conclusion 
 
 

 

L’économie numérique et sa généralisation à tous les secteurs de la vie économique sont caractérisées 

non pas par une « dématérialisation de l’information », mais par un transfert de la matérialité de cette 

information sur un support volatil,  

– Qui est souvent géré, acheminé ou stocké par des tiers (opérateurs ou Fournisseurs d’accès), 

– Qui est à durée de vie limitée dans le temps, du fait de la technologie utilisée, 

– Qui est accessible en lecture et en écriture  

• par une machine ou un équipement terminal d’extrémité à technologie évolutive,  

• et non plus directement en lecture visuelle ou en écriture manuelle par un être humain, 

- Qui est le plus souvent « noyé » ou dissimulé à l’intérieur d’un nombre élevé d’informations 

de tous types, 

- Pour lequel la valeur probante du contenu informationnel originel ne peut être certifiée que par 

la mise en place de procédures formelles de certification et de signature supervisés par des 

tiers assermentés. 

 



 - Imprimé le 2 juillet 2013 à 16:39:08      Page 11/12 

François NOZIERES – Expert près la Cour d’Appel de Versailles – Rubrique Télécommunications 

11 bis Boulevard Saint Antoine – 78000 – VERSAILLES – Tél / fax : 01-30-83-98-31 

 

Il en résulte non seulement un problème intrinsèque de conservation de l’information dans le temps, 

mais également une difficulté d’analyse de l’information en transit, stockée, ou émise 

 

- qui affecte non seulement le fait générateur lui-même, mais également le fait révélateur (ou 

révélé), ainsi que la méthode de passage de l’un à l’autre, 

 

- qui concerne non seulement les usagers eux-mêmes, particuliers ou entreprises, trop souvent 

inconscients des risques qu’ils encourent sur leur propre sécurité personnelle ou 

professionnelle, mais également les opérateurs de télécommunications, ainsi que les 

fournisseurs d’accès. 

 

En d’autres termes les fonctions de transmission et de traitement de données ont convergé les unes 

vers les autres, et sont maintenant indissociables l’une de l’autre, aussi bien dans les fonctions de 

stockage ou de traitement, que dans les fonctions d’émission ou de transit. 

 

En effet une information, pour transiter, a besoin d’être traitée avant et après son transit : une mise en 

forme de l’information avant son envoi sur le support physique de transmission est nécessaire avant de 

procéder à tout envoi, et nécessite un codage logique, voire une compression afin de l’adapter aux 

caractéristiques physiques du support sur lequel elle doit transiter.  

 

Inversement une information a besoin de transiter pour être traitée : le point de capture de 

l’information est souvent distant de son centre de traitement, de stockage ou de visualisation. 

 

La confidentialité et la sécurité d’un échange informationnel entre un point d’entrée sur le réseau et 

un point de sortie ne peuvent donc être garanties pour des raisons multiples  

 

- l’opacité et l’hétérogénéité des flux en transit ::les flux de voix, de données ou d’images 

transitent sur les mêmes infrastructures physiques, mais ne nécessitent ni le même besoin en 

ressources, (bande passante), ni la même qualité de services, 

 

- l’absence de certitude des routes empruntées par une information (Paquet IP) lors de son 

acheminement et de la présence de tiers non assermentés dans les fonctions de transmission et 

de stockage de l’information. 

 

 

Les principes de précaution et de rigueur dans les opérations expertales n’en prennent donc que 

plus d’importance, qu’il s’agisse  

 

- des analyses liées à la transmission de l’information au travers d’infrastructures de réseau, 

 

- du stockage de l’information sur un support physique d’extrémité (et donc des investigations 

numériques) effectuées sur ces équipements d’extrémité qu’il s’agisse de téléphones ou 

d’ordinateurs portables. 

 

De plus, avec l’évolution de la technologie, l’augmentation conjointe des capacité de stockage et des 

capacité de traitement et l’extension de la problématique de vulnérabilité et de vol, les équipementiers 

ont compris la nécessité de sécuriser les informations enregistrées dans les mémoires des équipements 

mobiles, notamment en les cryptant aussi bien au niveau de leur stockage en mémoire que lors de leur 
transit à l’extérieur au travers de liaisons sécurisées tant au niveau physique que logique.  

 

Les derniers modèles livrés par la Société APPLE (Iphone 5) en sont la démonstration, dans la mesure 

où les informations enregistrées sont cryptées et où leur analyse n’est plus possible sans la fourniture 

de la clef de décryptage par le Laboratoire de recherche lui-même, domicilié aux Etats-Unis… 

 

En conclusion, la dématérialisation n’est pas la disparition du support papier, c’est le fait conjoint 

de changer de support physique de stockage et de codification d’un même contenu informationnel. 
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Perspectives 
 

 

Une première solution de sécurité pourrait donc consister en un premier temps 

 

- à disposer de plusieurs supports physiques distincts pour le stockage d’un même contenu 

informationnel (sauvegardes physiques sur des supports externes tiers distinct, voire 

conservation sur un support papier des informations sensibles, pour lequel la durée de vie reste  

encore assurée au regard de la volatilité et de la vulnérabilité des supports numériques) 

 

- à n’enregistrer sur son équipement mobile (téléphone ou ordinateur portable) que le minimum 

d’informations, de manière à minimiser les conséquences sécuritaires en cas de perte ou de vol 

de son téléphone ou de son ordinateur portable.  

 

 

Mais cette solution n’est pas la seule. D’une manière générale, cette démarche de sécurisation s’inscrit 

dans une démarche plus générale d’intelligence économique, de prévention individuelle et collective, 

et de sécurisation des systèmes d’informations, qu’ils soient publics ou privés.  

 

Après les attaques paralysantes sur les systèmes d’informations d’Estonie, de Géorgie, d’Iran ou de 

Corée du Sud, voire de France, les Pouvoirs Publics, civils et militaires, ont pris conscience de la forte 

vulnérabilité des infrastructures vitales nationales qui fonctionnent toutes sous Internet, et de leur 

relation directe avec d’éventuelles actions de déstabilisation qui pourraient être conduites de manière 

clandestine et asymétrique par des tiers non contrôlés depuis l’intérieur ou l’extérieur du territoire. 

 

(cf. Article paru dans le Figaro du 04 Juin 2013, rédigé par le Juge BRUGIERE sur les relations entre 

le cyber terrorisme, son caractère international clandestin et asymétrique, et la vulnérabilité des 

infrastructures nationales). 

 

Depuis la première rédaction du Livre Blanc en 2008 sur la Défense, les Pouvoirs Publics ont entrepris 

des actions en urgence pour procéder dans les meilleurs délais à la sécurisation des infrastructures 

vitales à qu’il s’agisse des systèmes d’information gouvernementaux ou des systèmes de pilotage des 

infrastructures vitales nationales (infrastructures ferrées, centrales nucléaires, ou autres…). Ces 

priorités nationales ont été confirmées lors de la parution du nouveau Livre Blanc en Avril 2013  

 

Il existe donc une distorsion de fond sur laquelle il apparaît nécessaire de réfléchir dans les meilleurs 

délais entre un droit pénal qui est construit sur la souveraineté territoriale des Etats et les menaces à 

caractère terroriste, ou pénal qui présentent un caractère diffus, clandestin et asymétrique, du faible au 

fort, le plus souvent transnational, ou supra national. 

 

D’une manière plus générale les dispositions légales qui se rattachent au droit, qu’il soit pénal ou civil, 

privé ou public, et donc à l’économie numérique sous toutes ses formes, sont encore insuffisantes en 

regard de la réalité des menaces susceptibles de paralyser les systèmes informatiques vitaux.  

 

La loi sur la propriété intellectuelle (loi HADOPI), sur la conservation légale des archives ou sur 

l’orientation de la sécurité intérieure (LOPPSI 2) ne sont encore que des premières dispositions qui 

apparaissent devoir être complétées par le législateur.  

 

En d’autres termes, il existe une continuité logique et structurelle entre une sécurité intérieure et une 

sureté extérieure des Etats, qui est directement liée à la problématique de l’Internet que les autorités 

gouvernementales ont pris en compte au plus haut niveau et pour laquelle elles entendent prendre dans 

les meilleurs délais des mesures effectives, aussi bien techniques, que juridiques ou administratives 

 

Dans tous les cas, les conséquences sur la difficulté des investigations numériques et l’apport de la 

preuve en matière expertale n’en deviennent que plus éloquents et délicats. 
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La date de péremption d’un principe actif n’est pas définie au 

hasard : elle est établie suite à des études de stabilité selon les 

recommandations ICH (réglementaires, ICH étant International 

Conference of Harmonisation), qui consistent à caractériser son 

évolution dans le temps, et notamment ses produits de 

dégradation. 

La date de péremption d’un principe actif renseigne donc sur la 

durée au-delà de laquelle la stabilité n’est plus contrôlée, et le 

principe actif n’est plus considéré comme stable. 
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Effectuer les analyses avant la date critique

Laboratoire incontestable

Programme d’analyses déterminé 

en étroite concertation avec les Parties

Programme plus large qu’habituellement 

du fait de la possibilité d’un seul « shot »!
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Pas de singularité dans le lot de 

matière première mis en cause
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Le protocole décrit dans l’AMM n’a pas toujours 

été suivi par F qui a utilisé pour une partie de la 

production une alternative plus rapide.

Sans prévenir son donneur d’ordre (ni l’expert judiciaire!)

Ce protocole alternatif n’avait pas posé de problème 

jusqu’à la date du sinistre
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Scientifiquement, nous avons estimé que le 

protocole alternatif pouvait polluer 

progressivement l’outil de production jusqu’à 

générer le désordre, 

mais1

Ne pouvait pas être démontré sur une seule reconstitution 
(par ailleurs très difficile à mettre en œuvre).
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2) Le raisonnement  scientifique de l’Expert expérimenté et 

formé construit une preuve 

qui peut être utilisée par le Tribunal

1) Les analyses de façon irréfutable 

ont montré l’irrecevabilité 

de l’imputabilité des désordres à MP 
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Après l’intervention de Monsieur DOPPELT, sur la « fugacité de la preuve en chimie », je 
vous propose d’étudier l’alchimie qui peut / doit exister entre l’expert, le juge et les parties 
dont les avocats, à travers le thème qu’il m’a été donné de traiter, à savoir : 
« L’expert, pilier du jugement ». 
 
Avec un intitulé aussi fort qui a été, à dessein choisi par les organisateurs de ce Colloque, 
il s’agit de s’intéresser au rôle central et incontournable occupé par l’expert dans le 
processus judiciaire. 
 
En 2009, votre colloque avait pour thème « Expertise et conciliation ».  
 
Tout le monde à cette occasion avait pu constater que le travail de l’expert pouvait 
régulièrement conduire à un règlement amiable d’un litige.  
 
Aujourd’hui, il s’agit de nouveau d’insister, à juste titre, sur la place de l’expert dans le 
règlement du litige à travers cette fois-ci le jugement en ligne de mire. 
 
Mes propos ici n’aborderont pas le domaine pénal, qui va être traité par l’éminent 
Président de ce colloque. 
  



 
 
 
 
 
 
En matière civile, nous le savons tous, un jugement est : 
 
 

 Est constitué de faits et de droit, 
Et 

 doit être rendu dans le respect de règles procédurales.  
 
Lorsqu’une décision obéit à ces trois critères, nous sommes en présence d’un jugement 
régulier, d’un acte juridictionnel1. 
 
L’expert exerce une influence décisive sur au moins deux de ces éléments constitutifs du 
jugement. 
 
Les faits constituent naturellement le domaine de prédilection de l’expert,  son terrain de 
jeu2.  Grâce à ses investigations, l’expert permettra l’établissement de la preuve des faits.  
 
Les parties puiseront dans le rapport les preuves et les moyens de fait au soutien de leurs 
demandes. 
 
Les faits analysés par l’expert faciliteront le processus de qualification juridique, technique 
indispensable au magistrat au moment de l’acte de juger (I). 
 
Nous verrons aussi que l’expert est le support  procédural du jugement à venir dès lors 
que la régularité de l’expertise pourra conditionner la régularité du jugement à venir. 
 
Le rapport d’expertise deviendra pour les parties un élément de preuve de poids si les 
conditions de son élaboration sont elles-mêmes à l'abri de la critique (II) 
 
 
  



 
 
 

 

 
 

 L’expert au service du juge 
 

 
« Au juge le droit, aux parties les faits ».Tel est l'esprit du code de procédure civile lorsqu'il 
délimite le rôle des différents acteurs du procès3. 
 
Le rôle attribué à l’expert, dans le code de procédure civile, est autre.   
 
L’expert, idéalement, doit avoir une compétence scientifique et une expérience technique 
et financière.  
 
Ses investigations ne peuvent porter que sur des questions de fait, selon l’article 232 du 
code de procédure civile.  
 
Mais est-ce que les faits qui doivent être abordés par l’expert sont de même nature que 
ceux débattus par les parties elles-mêmes ? 
 
A l’expert, par exemple, de rechercher le fait générateur ou le fait révélateur d’un 
désordre, selon la distinction chère à Monsieur POIRIER.  
 
Un conflit judiciaire en matière technique nécessite la participation d’un expert judiciaire,  
nul ne le conteste aujourd’hui.  
 
Le but premier de l’expert n’est pas d’apporter des preuves aux parties, mais de donner 
au juge les « éléments suffisants » pour statuer (art. 144 du code de procédure civile)4.  
 
La mesure d’instruction est donc avant tout destinée au juge.   
 
Pour autant, l’expert empiètera nécessairement sur le terrain des parties, en décrivant les 
faits bruts qu'il constate avec ses mots de spécialiste. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
L’article 11 alinéa 1er du code de procédure civile dispose que les parties sont tenues 
d’apporter leur concours aux mesures d’instruction sauf au juge à tirer toute conséquence 
d’une abstention ou d’un refus.  
 
Une intéressante décision, qui ne revêt pas de dimension technique mais dont la solution 
est pleinement applicable à toutes les expertises, a été rendue par la Cour de cassation le 
30 mars 20055.  
 
Dans cette affaire, il s’agissait d’un débiteur, sculpteur, qui pour rembourser sa dette a 
cédé à son créancier la propriété et l’exploitation de différents moules de sa création.  
 
Le créancier peu reconnaissant l’a finalement assigné en paiement.  
 
Le débiteur a alors sollicité une expertise, pour déterminer combien avait rapporté la 
cession et l’exploitation des moules, ce qui supposait la production durant la mesure 
d’instruction, par la créancière, de ses relevés bancaires et financiers.  
 
La cour d’appel a refusé d’ordonner une expertise, car, selon elle en cette matière, la 
charge de la preuve incombait au débiteur puisqu’il avait reconnu sa dette.   
 
Elle en déduit alors que la créancière n’avait pas vocation à participer à une mesure 
d’instruction au cours de laquelle elle pouvait refuser, sans conséquences, de produire 
une quelconque pièce.  
 
Cette arrêt est cassé au motif que :  
 
« Chaque partie est tenue d’apporter son concours aux mesures d’instruction, sans avoir 
égard aux règles gouvernant la charge de la preuve ».  
 
Ainsi, lorsque l’article 11 évoque « chaque partie », il vise non seulement  la partie à qui 
incombe la charge de la preuve mais aussi son adversaire qui en est pourtant dispensé6.  
 
Par conséquent, durant l’expertise, une partie ne peut refuser de communiquer tel 
document sollicité par l’expert en se réfugiant derrière la « charge de la preuve ».  
 
Les articles 1315 du code civil et 9 du code de procédure civile ne sont pas applicables 
durant la mesure d’instruction et ne s’imposent donc pas à l’expert durant sa mission.  
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 

 L’appropriation du rapport par les parties 
 
Une fois le rapport déposé, les parties s'approprient alors le rapport d'expertise, soit pour 
le défendre, soir pour tenter de le faire écarter 
 
Dans un jugement, l'autorité de chose jugée se niche dans le « par ces motifs ».   
 
Dans le rapport d'expertise, ce sont dans les conclusions de l’expert que se retrouvera 
« l'avis » demandé par le magistrat.  
 
Cette partie du rapport de l'expert deviendra un élément probatoire de poids pour la partie 
qui entend faire sienne les conclusions du rapport de l'expert. 
 
En revanche, la partie qui entend combattre les conclusions de l'expert, ira le plus souvent 
puiser dans le corps de ce rapport, les éléments démontrant l'incohérence d'un 
raisonnement ou le caractère inapproprié des techniques d'investigation. 
 
Comme vous le savez le rapport d'expertise a pour vocation première  d'éclairer le juge en 
présence de faits complexes ou techniques.  
 
Il deviendra, avec le temps, un élément de preuve à la disposition des parties, à l'appui de 
leurs thèses. 
 
Cette mutation ainsi opérée est illustrée par la place du rapport d'expertise durant 
l’instance.  
 
 
  



 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
Concrètement, le/votre rapport sera visé en tant que pièce dans la liste annexée aux 
conclusions régularisées devant les juridictions7.  
 
Devant la cour d'appel, il devra faire l'objet d'une nouvelle communication à toutes les 
parties présentes dans la cause8. 
 
Dès lors qu'il s'agit d'une pièce au soutien des faits litigieux, rien n'interdit au juge lui-
même d'utiliser des faits contenus dans les diverses parties d'un rapport et qui ne 
figureraient  pas dans l'avis final de l'expert. 
 
L'article 7 du code de procédure civile autorise en effet le juge à prendre en considération 
des faits, non spécialement invoqués par les parties, mais qui figureraient dans les débats 
: en procédure, l'on appelle cela les « faits adventices ». 
 
En tant que pièce de procédure durant l’instance, le rapport d'expertise ne peut pas être 
dénaturé par le juge à peine de cassation.  
  



 
 
 
 
 
 
En d’autres termes, si le juge n’est pas lié par le rapport de l’expert, il ne peut en revanche 
donner un sens contraire aux termes clairs et précis du rapport d’expertise.  
 
Par exemple, puisque dans le cadre des débats de ce Colloque il a été évoqué des 
investigations numériques et électroniques, nous disposons d’un cas en jurisprudence très 
éclairant9. 
 
Un conflit opposait une société vendant du matériel à son acheteur. 
Ce dernier refusait de payer une partie du matériel et des logiciels livrés au motif que 
ceux-ci étaient défectueux.  
Une expertise a été ordonnée, et la cour d’appel a finalement condamné l’acheteur en 
considérant que « selon l’expert », les anomalies relatives aux logiciels avaient pour 
origine la méconnaissance par le personnel des procédures d’exploitation du logiciel.  
Cet arrêt a été cassé, pour dénaturation, en relevant que le rapport d’expertise se bornait 
à indiquer que « les problèmes rencontrés étaient liés à l’absence de certains fichiers 
programmes et paramètres ce qui démontrait, selon l’expert, que les logiciels avaient été 
testés insuffisamment sur le site ».  
 
Ainsi cette décision rappelle le principe suivant lequel le juge s’il peut naturellement 
s’écarter des conclusions de l’expert, ne peut, en revanche, faire dire au rapport 
d’expertise, ce qu’il ne contient pas.  
 

 
 
  



 
 
 
 
 

 
 
 
 
Grâce à sa description des faits, l’expert contribuera à la qualification juridique, 
indispensable à un jugement de qualité.  
 
La qualification, vous le savez, c'est le raisonnement intellectuel, qui permet de donner un 
sens juridique aux faits litigieux. 
  
La qualification juridique c'est en quelque sorte l'aire d'intersection entre deux cercles, 
l'un composé des faits et l'autre composé du droit10. 
 

 

 

 

L’expert, par l’éclaircissement des faits litigieux qui lui sont soumis, et l’analyse des dires 
des parties, contribuera au processus de qualification.  
  



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le rôle de l’expert est de rendre accessible au juge les aspects factuels et techniques d’un 
litige.  
 
Les faits analysés par l’expert doivent permettre au juge de statuer en pleine 
connaissance de cause.  
 
L’expert doit avoir le souci, non pas forcément de simplifier les faits, mais de faciliter 
l’office du juge en permettant à ce dernier de trancher le litige en appliquant la règle de 
droit adéquate.  
 
Finalement, son avis doit être compréhensible pour le juge.  
 
Cela suppose naturellement que les faits analysés par l’expert soient exploitables, et 
dépouillés de certains aspects techniques peu accessibles pour le profane et non utiles à 
la solution du litige.   
 
Par exemple, en matière de vice caché ou de non-conformité, qui sont deux qualifications 
juridiques différentes, le rôle de l’expert peut se révéler essentiel.   
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
Pour illustrer mon propos, une affaire aux faits extrêmement simples11 :  
  
Un acheteur acquiert une Mercedes d’occasion pour un prix de 85.000 Francs (en 1987). Il 
se plaint du mauvais fonctionnement du véhicule. L’expert judiciairement désigné conclut 
que le véhicule avait parcouru au jour de la vente le double de kilomètres affichés au 
compteur et qu’accidenté plusieurs fois, il était affecté de vices compromettant sa 
destination.  
 
A la suite de ce rapport d’expertise, l’acheteur assigne son vendeur en résolution de la 
vente sur le fondement de la garantie des vices cachés.  
 
L’action est déclarée irrecevable par la cour d’appel pour non-respect du bref délai. 
 
L’arrêt est cassé car selon la Haute juridiction le juge, au vu des conclusions de l’expert,  
avait l’obligation de rechercher si l’inexactitude du kilométrage figurant au compteur ne 
devait pas être qualifiée comme un manquement du vendeur à son obligation de 
délivrance. 
 
Ainsi dans cet exemple, le rapport de l’expert obligeait le juge a qualifié exactement 
l’action intentée par l’acheteur.   
 
L’expert, par son travail, doit faciliter le travail du juge en permettant à ce dernier de 
rattacher la situation litigieuse à la norme juridique appropriée.  
 
 
 
 
 
  



 
 
 
 
 
 

 
 
Une précision sémantique : le terme « dire » n’est pas prévu par le code de procédure 
civile.  
 
L’article 276 du code de procédure civile évoque plus précisément les « observations et 
les réclamations » des parties.  
 
Toutefois, par commodité de langage, nous employons le terme de dire. 
 
Ces dires donc, lorsqu'ils émanent des avocats notamment, sont  de nature à préparer la 
qualification juridique des faits litigieux. 
 
Il est prudent pour l’expert de ne pas s’aventurer dans le « Droit » au stade de l’expertise 
car cela lui sera évidemment reproché dans la suite du dossier. 
 
Ceci étant rappelé il faut que vous sachiez que tout ou partie de ce que nous développons 
en cours d’expertise va être repris devant la juridiction. 
 
Ainsi, ces dires, qui avaient une prédominance technique durant la mesure d'instruction, 
préparent le terrain aux conclusions devant le juge, à l'aspect naturellement plus juridique. 
 
La comparaison entre dires et conclusions n'est pas nouvelle, puisque le Président 
VIGNEAU en 2009 invitait les experts à ne pas répondre à un dire inintelligible, comme les 
tribunaux n'ont pas à répondre à des conclusions de cette sorte12.   
 
Mais a-t-on vu un Avocat établir un dire inintelligibleN 
 
Bien entendu la réponse est non. 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
La comparaison, entre dires et conclusions, est d’autant plus légitime que l’article 276 du 
code de procédure civile a consacré les dires récapitulatifs, comme il existe des 
conclusions récapitulatives13. 
 
En présence de ces dires récapitulatifs, l’avocat est souvent confronté à la crainte de voir 
l’un de ses moyens disparaître devant le juge, s’il ne prend pas la précaution de tout 
direN.dans son dire récapitulatif.  
 
En prenant en considération ces dires et en les annexant à son rapport, l'expert donne au 
juge les éléments qui lui permettront de remplir pleinement son office.  
 
Ainsi l'expert, par son travail sur les faits litigieux, contribue d’une certaine manière à 
l'administration de la preuve et éclaire les raisons du litige. 
 
Il participe également à la régularité procédurale de la décision à intervenir, puisque son 
rapport peut constituer le support procédural du jugement. 
  



 
 
 
 
 
 
 

 

L’expert est un organe essentiel de l’instance et sa présence s’insère dans le procès mais 
aussi dans le processus du jugement.  
 
Ainsi la jurisprudence, à raison, dit applicable à l’expertise, les garanties de l’article 6-1 de 
la convention européenne des droits de l’homme14.  
 
En soi seul ceci établit une marque de reconnaissance et de confiance pour l’expert.  
 
Les garanties de l’article 6-1 sont avant tout procédurales. 
 
Il s’agit, pour celles qui vont nous intéresser, du principe de la contradiction, du principe 
voisin de l’égalité des armes, et de l’exigence de célérité, c’est-à-dire, la durée 
raisonnable. 
 
  



 
 
 
 
 

 

 
La Cour européenne a étendu, dans une affaire Mantovanelli c/ France (18 mars 1997), le 
principe de la contradiction à l’expertise15.  
 
L'apport de la jurisprudence européenne dans l'arrêt Mantovanelli est particulièrement 
important car, outre le fait que les juges européens se sont prononcés pour l'applicabilité 
de l'article 6 en matière d'expertise, ils ont apporté d'intéressantes précisions.  
 
Dans cette affaire, les requérants estimaient avoir été privés de la possibilité : 
 

- d'interroger les personnes entendues par l'expert durant la mesure d’instruction ;  
 

- de soumettre à l’expert des observations sur des pièces examinées et les 
témoignages recueillis,  

 
- de lui demander de se livrer à des investigations supplémentaires.  

 
Certes, le rapport d'expertise leur a ensuite été communiqué et ils auraient pu ainsi le 
contester devant le juge, mais ils ont néanmoins été empêchés de discuter 
contradictoirement des éléments ayant fondé la position de l’expert. 
 
Dans ces conditions, la Cour européenne a conclu à la violation de l'article 6 de la 
Convention.  
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les organes de Strasbourg, le respect du caractère contradictoire d'une procédure 
implique, quand le tribunal ordonne une expertise, la possibilité pour les parties de 
contester devant l'expert les éléments pris en compte par celui-ci pour l'accomplissement 
de sa mission.  
 
Il est essentiel que les parties puissent avoir la possibilité, non seulement de faire 
connaître les éléments indispensables au succès de leurs prétentions, mais aussi de 
prendre connaissance et de discuter de toutes pièces ou documents présentés au juge ; 
 
La jurisprudence interne veille aussi à ce que les avis des personnes consultées par 
l’expert puissent être discutés contradictoirement par les parties durant la mesure 
d’instruction16.  
 
 
La Cour européenne, en étendant les garanties de l’article 6-1 à la mesure d’instruction, 
refuse d’assimiler complètement expertise et preuve17. 
 
Cette solution peut se comprendre, dans la mesure où le rapport d’expertise n’est pas une 
preuve comme les autres, car il émane d’un tiers dont le poids peut se révéler décisif, 
surtout, comme dans l’affaire Mantovanelli, quand « la question à laquelle l’expert était 
chargé de répondre se confondait avec celle que devait trancher le tribunal » (§ 36).  
 
Tous documents de synthèse, notes d’étapes, pré-rapport de l’expert sont des éléments 
importants, de nature à renforcer le caractère contradictoire de la mesure d‘instruction, en 
permettant aux parties de comprendre et de mieux appréhender le raisonnement de 
l’expert. 
 
 
 
  



 
 
 
 

 
 
 
La question de l’égalité des armes est, elle aussi, d’importance. 
 
Pour la Cour européenne des droits de l’homme, cela signifie que chaque partie doit 
exposer sa cause dans des conditions qui ne la défavorisent pas de manière appréciable 
par rapport à la partie adverse18.  
 
Là se pose la question de la place des experts des parties. 
 
Qui sont-ils ? 
 
Quelle place tiennent-ils ? 
 
Ils sont toujours diplômés, par exemple Arts et Métiers. 
 
Ils sont nos précieuses interfaces entre nous, avocats, et vous, experts, pour que nous 
nous comprenions. 
 
Alors oui leur place est essentielle à nos côtés et d’ailleurs vous experts désignés par les 
tribunaux vous appelez, de vos vœux de façon quasi unanime, leur présence aux cotés 
des avocats et parties pour faire émerger la «  vérité technique ». 
 
Alors qu’en est-il du caractère équitable de la mesure d’instruction lorsque toutes les 
parties ne sont pas assistées d’un technicien ? 
 
Dans ce cas, l’expert doit-il veiller à laisser, par exemple, à cette partie non assistée de 
son technicien, davantage de temps pour formuler ses dires  afin de tenter de rétablir une 
égalité durant la mesure d’instruction ou doit-il inciter fortement la partie à s’adjoindre un 
conseil technique. 
 
Vous allez, vous experts, nous donner votre point de vue sur ce sujet. 
 
En tout état il apparaît que de telles précautions de la part de l’expert ne seraient pas 
superflues et pourrait éviter toute difficulté devant le juge.  
 
La participation d’un technicien qualifié inscrit sur une liste, aux côtés des parties durant 
les opérations d’expertise, contribue à l’égalité des armes et évite de se trouver dans une 
situation de faiblesse19. 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
Dans un arrêt BILLI c/ Italie  rendu le 26 février 1993, la C.E.D.H. a donc considéré que 
pour apprécier la durée raisonnable dans lequel toute personne a droit à ce que sa cause 
soit entendue, il fallait tenir compte de la durée de l’expertise. 
 
Pour cela il faut se fonder sur les critères suivants : la complexité de l’affaire, le compor-
tement des requérants et celui des autorités compétentes. Ainsi, un allongement du délai 
est justifié dès lors que la complexité de l’affaire nécessite une expertise technique par 
exemple.  
  
Personne, n’ignore que certaines garanties sont d’autant plus difficiles à respecter qu’elles 
ne dépendent pas du seul expert.  
 
Par exemple, il paraît difficile de reprocher à un expert de ne pas mener sa mesure 
d’instruction dans un délai raisonnable, si les parties elles-mêmes ne respectent pas les 
délais fixés.  
 
La jurisprudence en est parfaitement, consciente puisqu’elle est attentive au 
comportement des requérants pour apprécier la durée raisonnable d’une mesure 
d’instruction. 
  
La durée raisonnable de l’expertise est également analysée par les juges lorsqu’ils sont 
amenés à fixer la rémunération de l’expert.  
 
Ainsi, pour rejeter un recours à l’encontre d’une ordonnance de taxe qui avait fixé à 7475 € 
T.T.C. la rémunération de l’expert, la cour d’appel de Paris a retenu, notamment, que « le 
travail de l’expert était sérieux et crédible et que la durée de l’expertise était tout à fait 
raisonnable ».20 
 
 
 



 
 
 
 
 
Il nous faut maintenant nous intéresser au sort de ce rapport qui est soumis au contrôle du 
juge. 
 
Et là deux grandes directions opposées doivent être envisagées : 
  

 soit le rapport est contesté sur la forme, et il faut alors s’intéresser à l’éventuelle 
sanction frappant le rapport d’expertise. En effet, il faut éviter qu’un rapport 
« irrégulier » – hypothèse purement théorique ! - ne contamine le jugement à venir.  

 
 soit le rapport ne suscite pas de critique de forme et cela ouvre alors la voie à son 

homologation. 
 

 
  



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le rapport d’expertise est un acte de procédure.  
 
L’article 175 du code de procédure civile prévoit que la nullité des décisions et actes 
d’exécution relatifs aux mesures d’instruction est soumise aux dispositions qui régissent la 
nullité des actes de procédure.  
 
Après bien des hésitations, la chambre mixte de la Cour de Cassation est finalement 
intervenue pour préciser, le 28 septembre 2012,  la sanction des irrégularités affectant le 
déroulement des opérations d’expertise : il s’agit de la nullité et non de l’inopposabilité21.  
 
Tout vice de la mesure d’instruction ne conduit pas nécessairement à sa nullité ; encore 
faut-il que ce vice soit d’une particulière gravité, et qu’il ait causé grief à l’une des parties, 
puisque nous nous situons sur le terrain du vice de forme.  
 
La simple violation du principe de la contradiction par exemple, ne conduit pas à la nullité 
du rapport.  
 
Même si le rapport est affecté de certains vices, la jurisprudence considère qu’il reste un 
élément de preuve à la disposition des parties, pour peu que ses conclusions soient 
débattues contradictoirement devant le juge.  
 
Pour la jurisprudence, le travail technique accompli par l’expert, et qui a eu un coût, ne doit 
pas être mis à néant, si l’irrégularité peut être réparée au cours de l’instance.  
 
Les avocats auraient peut-être souhaité une position moins souple de la part des juges car 
le principe de la contradiction est une condition absolue de la force de l’expertise.   
 
Cependant, pour la jurisprudence, un rapport irrégulier n’est pas en soi une preuve 
irrecevable ; mais dans cette hypothèse le juge ne peut se fonder exclusivement sur un 
tel rapport. 
  



 
 
 
 
 
 
 

 
 
En revanche, une mesure d’instruction menée dans des conditions équitables et qui 
répond aux questions posées par le juge, conduira ce dernier à  homologuer le rapport 
d’expertiseNà entériner les conclusions de l’expert22.  
 
Cette homologation, cet entérinement, est le processus le plus abouti de coopération entre 
le juge et l’expert.  
 
Cette coopération peut même déborder sur le terrain juridique, puisque la jurisprudence 
considère que les juges sont en droit de s’approprier l’avis de l’expert, même si celui-ci a 
exprimé une opinion excédant les limites de sa mission23. 
 
Ainsi, un expert, dans un litige où deux propriétaires voisins se disputaient la propriété 
d’une parcelle, avait écarté « toute possibilité de revendication de propriété par titre » ainsi 
que « le bénéfice d’une possession trentenaire de cette parcelle en faveur de la partie 
demanderesse ».  
 
Pour la Cour de Cassation qui a rejeté le pourvoi,  « il n’existait aucun élément probant de 
nature à remettre en cause l’avis de l’expert ».  
 
L’expert peut ainsi s’écarter de l’article 238 du code de procédure civile qui lui fait 
interdiction d’exprimer une opinion juridique ; le magistrat étant seul juge de la position 
exprimée par l’expert. 
 
Quoi qu’il en soit, l’homologation confère aux écrits du technicien l’autorité de la chose 
jugée.  
 
L’homologation du rapport de l’expert équivaut donc à une fusion qui s’opère entre le 
travail de l’expert, cet observateur du réel24, et l’office du juge, cet expert du droit.   
 
La présente intervention qui a fait suite à l’alchimie, évoquée par Mr DOPPELT se conclut 
tout naturellement sur la fusion voulue entre tous les professionnels de l’expertise. 
 
Merci aux experts qui m’ont fait l’honneur de me demander d’intervenir devant vous 
aujourd’hui 
Et Merci à vous tous. 
 
 
















